
L’ a r b r e ,  r i c h e s s e  d e  n o t r e  t e r r i t o i r e

Des forêts urbaines pour lier 
les hommes et la nature

L’arbre est au cœur de la vie des hommes. L’arbre est précieux, hier comme aujourd’hui, 
ici comme ailleurs. L’année 2011 a d’ailleurs été proclamée année internationale des 
forêts par les Nations Unies, dans le but d’attirer l’attention de tous sur la nécessité de 
conserver ce patrimoine mondial, que sont les arbres et les forêts et d’avoir une action 
concertée à l’échelle planétaire. 
Au niveau européen, les cadres législatifs existants ou en cours d’élaboration sur 
l’énergie et le climat, la biodiversité, l’eau, les sols ou les paysages sont globalement 
favorables à la présence des arbres dans les territoires. 
Sur un plan plus local, Nantes Métropole, agglomération verte et bleue, s’est engagée en 
2006 sur la voie d’un projet de « forêts urbaines ». Ces forêts sont l’un des éléments de la 
trame verte et bleue, maillage constitué des réservoirs de biodiversité et des continuités 
qui les relient. 
Pourquoi des forêts urbaines ? Pour trois raisons principales : une faible proportion 
d’espaces boisés sur l’agglomération, l’existence de superficies agricoles en proie à la 
déprise et à l’enfrichement en quantité croissante et un développement urbain toujours 
plus consommateur d’espaces naturels et agricoles depuis les années 1960. 
L’idée émerge alors de donner des perspectives nouvelles à des espaces en déclin, 
soumis à la pression urbaine en les valorisant dans le respect de leur environnement 
naturel et humain. Autre objectif : offrir aux habitants de l’agglomération, à proximité 
des zones urbanisées, des espaces de loisirs et de découverte de la nature et des 
paysages. La présence de l’arbre y est à favoriser sous différentes formes pour mettre 
en valeur une diversité de milieux naturels, agricoles et forestiers. Il s’agit à la fois de 
préserver et conforter les formes arborées existantes sur 3 territoires identifiés, de les 
développer et de les relier entre elles au sein même de ces territoires, dans une logique 
de corridors écologiques, en complément des coulées vertes déjà existantes à l’échelle 
de l’agglomération.
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Le territoire de l’agglomération nantaise, c’est :
30 500 ha d’espaces naturels et agricoles  
(60 % du territoire) et 250 km de cours d’eau principaux

2 600 ha de surfaces boisées (5 % du territoire contre 28 % à l’échelle nationale)

1000 ha de surfaces agricoles en friches depuis plus de 6 ans

Les forêts urbaines, ce sont :
- 3 territoires identifiés, pour 1 430 ha répartis sur 8 communes de l’agglomération :
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 >  160 ha au sud-est, aux abords de l’Ilette, sur 
Rezé, Vertou, Les Sorinières. 
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 >  490 ha au nord-ouest, aux abords de la 
Chézine sur Saint-Herblain, Couëron, Sautron.  
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 >  780 ha au sud-ouest, aux abords du Bougon, 
entre la Loire et le lac de Grand Lieu sur 
Bouguenais, Saint-Aignan-de-Grandlieu.  

- Une occupation actuelle des sols diversifiée
 >  660 ha d’espaces agricoles, 360 ha d’espaces boisés, 180 ha d’espaces de friches agricoles 

anciennes et 230 ha d’espaces artificialisés (bâtiments & infrastructures)

- Des propriétaires multiples, majoritairement privés (75 %).
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Des forêts urbaines :  
comment fait-on ?

Quatre éléments sont indispensables à la réussite du projet de forêts urbaines. 

•  L’inscription du projet dans les documents d’urbanisme
La vocation naturelle, forestière ou agricole des espaces non bâtis des 3 territoires identifiés a été affirmée 
et inscrite dans les plans locaux d’urbanisme (PLU) des communes concernées à partir de 2007.

•  La maîtrise publique du foncier : un outil mobilisable parmi d’autres pour la collectivité
Dans le cadre de ce projet d’intérêt environnemental et collectif, la collectivité peut acquérir certaines 
parcelles privées, par voie amiable ou droit de préemption. La maîtrise publique du foncier n’est cependant 
pas une fin en soi pour Nantes Métropole. La collectivité souhaite avant tout fédérer les propriétaires 
privés et exploitants des espaces identifiés autour d’un projet concerté d’aménagement et de gestion de 
l’espace valorisant l’arbre sous toutes ses formes.

•  De l’ambition à l’action : agir en fonction des espaces et des propriétaires
Pour mener à bien le projet de forêts urbaines sur les trois sites, il convient de : 

 Gérer durablement le patrimoine arboré existant en lien avec les acteurs locaux
De nombreux arbres, jeunes ou moins jeunes, sont déjà présents sur les trois sites. La collectivité propose 
d’améliorer, de valoriser et de renouveler le cas échéant les haies bocagères, les friches pré-forestières 
et les boisements existants en accompagnant les collectivités concernées, les propriétaires privés ou 
institutionnels dans cette logique et en adéquation avec leurs projets individuels.

 Conforter et développer les systèmes agro-forestiers
Conformément à la politique agricole de Nantes Métropole, l’agriculture périurbaine sera soutenue dans 
ces trois sites, comme partout ailleurs. Des pratiques agro-forestières, mariant des arbres et des cultures ou 
de l’élevage sur une même parcelle, seront par contre encouragées dans une logique économique et agro-
environnementale.

 Valoriser ces espaces par une accessibilité au public
L’accueil du public sera favorisé sur les trois sites pour des activités de détente, de découverte et de 
sensibilisation à la nature, dans le respect de l’environnement et de la propriété privée. L’aménagement 
d’accès et de cheminements légers, en continuité de ceux existants et des circuits de promenade balisés 
seront privilégiés.
Afin d’améliorer la connaissance des sites identifiés, des études globales à l’échelle de chaque site ont 
été réalisées dès 2005 (diagnostics écologique, socio-économique, patrimonial,…). Elles ont depuis été 
complétées par une étude sur les friches agricoles et une étude spécifique sur les potentialités des 
propriétés publiques. 

•  De l’animation et des partenariats multiples : deux éléments clefs pour dynamiser le projet
Pour sensibiliser les habitants de l’agglomération, des temps d’échange et d’animation sont proposés. Des 
séances pédagogiques sont en particulier organisées chaque année avec des enfants. Sur l’année scolaire 
2010-2011, par exemple, 250 élèves de l’agglomération sont concernés.
Le pilotage, le suivi et la coordination du projet de forêts urbaines sont assurés par Nantes Métropole en 
lien avec les communes concernées, et en concertation étroite avec les acteurs locaux : habitants des sites, 
propriétaires de terres et d’animaux, exploitants, usagers...
La construction et l’animation de ce projet s’envisage avec de nombreux partenaires institutionnels, 
associatifs et experts : le Centre Régional de la Propriété Forestière, la Chambre d’agriculture, les Syndicats 
des Propriétaires Ruraux et Forestiers, le Conseil général, la Direction Régionale de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt, l’Office National des Forêts, le Conservatoire Botanique National de Brest, 
Bretagne Vivante, Grain de Pollen, la Ligue pour la Protection des Oiseaux, le lycée Jules Rieffel… www.nantesmetropole.fr

Nantes Métropole - 2 cours du Champ-de-Mars - 44923 Nantes CEDEX 9
Service « Eaux et espaces naturels »  02.40.99.49.32

www.nantesmetropole.fr

«  Les forêts urbaines s’inscrivent dans les politiques menées par Nantes métropole pour 
l’aménagement durable de son territoire, la protection et la valorisation de son patrimoine  
naturel, la préservation d’une agriculture périurbaine et la lutte contre le changement  
climatique (Plan Climat) »  
Jean-Claude Lemasson, vice-président de Nantes Métropole en charge des Forêts urbaines. 

Quels rôles jouent l’arbre  
sur un territoire ?

Les arbres ont de nombreux atouts, à la fois environnementaux, économiques et sociaux qui sont mis 
en avant dans le projet de forêts urbaines. 
 >  ils aident à préserver la biodiversité et participent à la constitution de corridors écologiques
 >  ils améliorent le cadre de vie, diversifient les paysages, pour offrir des espaces de loisirs propices 

aux activités de plein-air et de découverte de la nature
 >  ils produisent du bois, une matière renouvelable et locale (matériau et énergie) et des emplois 

qui y sont associés
 >  ils modèrent les phénomènes climatiques (effets brise-vent et ombrage vis-à-vis des productions 

agricoles et des habitations ; effets puits de carbone et fraîcheur au regard du changement 
climatique)

 >  ils aident à préserver et à gérer la ressource en eau (effet « tampon » pour les pollutions et 
inondations) 

 >  ils protègent et bonifient les sols (rôles anti-érosif et fertilisant)

Quelle mission pour l’arbre  
dans le plan climat ?

Les forêts urbaines sont une réponse locale aux différents défis soulevés par le changement climatique 
et repris dans le Plan Climat 2025 de Nantes Métropole. Elles permettent : 
>  de développer les énergies renouvelables : bois énergie sous formes de bois-bûches, bois-plaquettes 

ou bois-granulés dans des systèmes de chauffage individuel ou des réseaux de chaleur collectifs
>  de fixer durablement du carbone : dans les arbres en croissance et le matériau bois généré 

(charpente, piquet, meubles…)
>  de réduire l’usage de la voiture, en offrant des espaces de loisirs et de découverte de la nature  

de proximité, facilement accessible à pied, en vélo ou en bus depuis les zones  
urbanisées environnantes et favorisant les activités de plein-air  
(randonnées à pied, à vélo, à cheval… ).

L’arbre, richesse de notre territoire


